
Direction de la citoyenneté

Bureau des procédures

environnementales et foncières

Arrêté préfectoral n° 53DCBPEF-2025-039 du 28 mars 2025

portant des prescriptions complémentaires à l’arrêté préfectoral d’autorisation
n° 2013109-0007 du 19 avril 2013 modifié délivré à la société Lhoist France Ouest
pour l’exploitation de son usine de production de chaux sise au lieu-dit - Geslin /

sur le territoire de la commune de Neau

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de l’environnement ;

VU le décret du Président de la République du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Marie-
Aimée GASPARI, préfète de la Mayenne ;

VU  l’arrêté préfectoral  d’autorisation  n° 2013109-0007 du 19  avril  2013  autorisant  la  société Lhoist
France  Ouest  à  poursuivre  et  étendre  l’exploitation  de  son  usine  de  production  de  chaux  sur  le
territoire de la commune de Neau concernant notamment la rubrique 2520 et 3310 de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  22  février  2016  fixant  des  prescriptions  complémentaires  à  l’arrêté
préfectoral du 19 avril 2013 autorisant la société Lhoist France Ouest à poursuivre l’exploitation de son
usine de production de chaux sur le territoire de la commune de Neau ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2024, régulièrement publié, portant délégation de signature
à  M.  Ronan  LÉAUSTIC,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  sous-préfet  de
l’arrondissement de Laval, arrondissement chef-lieu, et suppléance du préfet de la Mayenne ;

VU la demande d’utilisation de biomasses combustibles présentée par la société Lhoist France Ouest le
8  juin  2023  (dossier  FR68-PAC-2023_Combustibles  biomasses),  complétée  le  26  février  2024  puis
les 17 septembre 2024 et 18 décembre 2024 (version finale déposée le 4 février 2025) ;

VU le rapport en date du 3 février 2025 et la proposition d’arrêté de prescriptions complémentaires de
l’inspection des installations classées de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement des Pays de la Loire ;

VU  l’avis  du  service  départemental  d’incendie  et  de  secours  (SDIS)  de  la  Mayenne  en  date
du 21 janvier 2025 ; 

VU  le  projet  d’arrêté  porté  à  la  connaissance  du  demandeur,  dans  le  cadre  de  la  procédure
contradictoire, par courrier en date du 13 février 2025 (notifié le 18 février 2025) ; 

VU le courrier en date du 25 février 2025 de la société Lhoist France Ouest émettant des observations
sur le projet d’arrêté et les prescriptions ; 

CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L. 512-1 du titre 1er du livre V du code de l’environnement
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être
prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;
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